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COMITE CENTRAL.

ExTHAiT doH Délibérations du C'omité Central de

Séance du 21 Mars.

Sur motion do M. L. Delorine secondé par M. J.

Neagle, il est résolu :

lo. Que la lettre écrite par G. Boucherville, Ecr.,i

publiée sur les Nos. 6. 7 et 8 du Courrier de

Hyacinthe^ contenant un projet d'étude pour la fornnatid

d'une Banque de Crédit Foncier, soit filée et enlrt|

dans les Registres du Comité Central.

2o. Que cette même lettre soit publiée en brochure)

1,000 exemplaires pour être distribués, le Comité at;

rant l'attention de ceux auxquels la brochure se:

adressée, sur les différentes clauses du projet de Bi

le proposant comme étude sur la question du Crée

Foncier, afin de pouvoir la discuter plus uniforméme
à la grande assemblée des délégués qui doit avoir lif

le 15 Avril prochain à St. Hyacinthe.

D. G. MORRISON, Président.

B. DE LABRUÈRE, Secrétaire.

St. Hyacinthe, 21 Mars 1862.
14

i



T

lL.
P R J E T l) ' i: r l D K

NTRAL de

par M. J. (

/ille, Ecr.,

rrrecr de i^*

' la formalk

ôe et enh; .

n brochure

Comité at;

rochure se:

rojet de Bi

n du Créd

niformémr.

oit avoir lie

POUR LA roaMAXJON urNb!

fis

ÉSIDENT.
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BANQUE AGRICOLE NATIONALE

POUIi LK lîAS-CANADA.

MONSIKUR P. L.
,

Vous me demandez ce que je pense d'une Banque
de Crédit Foncier ^ conuuent elle devrait être établit',

«ur quels principes, pour être avantageuse aux liabilans

du pays.

Je vais lâcher de vous donner succintement mes idées

sur une telle Banque ; remettant à vous en parler plus

au long, dans une prochaine lettre, si vous croyez (j[ue

cela puisse vous servir.

Il u'y a pas de doute qu'une " Banque de Crétiit

Foncier," qui prêterait de l'argent aux Cultivateurs, à

un taux modéré et à de long termes, leur serait extrême-

ment avantageuse. Depuis plusieurs années, et chaque

année de plus en plus, il se lait sentir un grand besoin

de venir en aide à la population agricole du pays. Les

capitaux n'abondent pas, l'argent se prête à un intérêt

fort élevé, trop élevé pour être à la porté des moyens
de la grande majorité des Cultivateurs. L'on ne peut

espérer que le taux de l'intérêt diminue, tant que le

capitaliste tri)uvera pour son argent un placement aussi

avuuLagfux tpie celui (jui lui Cbtoilcrt aujourd'hui. PUm



If jjl;i(.'t'm''ril <•>! ('Irvc, j)lu.s il est îiv;uiI:il,'<*u\ au prrlmir

n plus ofirr<ui\ j);ir con-^qucnl pour l'tMnpruiiîcur.

l^/ar ([uc i'cuipnuit pui>se elri; util»: ii riiaL)itaiil, il

i'aul qu'il puis.-.c (.'inpnuiU'r a un inî^-rôl (jui ne d.'-pa.Ms;;

pus .si:; ]);ircoiu pur au, avec; nnuboursiMuent a louylciiuL';

(m à huit par cent sans rcuibours^'Uicnt ; (''t-sl-à-dircque

le (K'ux par i-eul addliionuel sérail cinployc ù aiaorlir

t,'ra<luelleuieni le capital emprunu''. <
-'^ - •

Je suis déeidéuieia en l'avt^ur de raiiiortissement foreé

du capital par annuités, San&i cette annuité d'ainorti.s-

.sement, le Cullivateiu'iiui serait ioreé de payer le capital

a un inonieni. ou il Jie serait peut-eire pas prépare a in

ouverait diins un frand embarras. Le; Culti-laii se 11'

valeur a une récolU; annuelle (,ui lui permet de rene^-nlrer

iaeiieiiient ses intercls d'emprunt el son annuité (deux
par cent en sus de l'intérêt tPemprunt), mais il en est

tlilu-remment du eaoiîal. Etant Cultivateur moi-même,
j'en connais eutdque chose.

Le. relevé, quoiqu'imparfait, des oblii^ations hypothé-

caiivs enregistrées ces dernières années, dans quelques
<?ointés, révèle un état de chose? vraiment alarmant pour
la clas^e agricole. JJe mauvaises récolles, la baisstî

dans les prc^duits de l'Agricidîure ont amené un icrand

nombre sur le pencliant de leur ruine ; et pour éviter ce

malheur ils ont eu rc^cours à de& empriui:s cméreux, qui
pour quelques années peuvent bien rcîtarder ce qu'ils

redoutaient, mais qui les y mènent sûrement quand le

moment de payer le capital emprunté sera arrivé.

Des tentatives ont été faites par plusieurs personnes
pour élablii' des Banques de Crédit Foncier^ elles ont
toutes avorté parce qu'elles poriaicrit en elle le principe
dv leur avortion : Pimpossieilité de trouver des Ac-
T;oN.\AîKi!:s ! En cflét quand une Banque est faite pour
prêter au plus bas taux d'intérêt possible, ou ne peut
espérer que les capitalistes y placeront leur argent et en
d.- viendront Actionnaires.

Qui:lques-uns conoeillent la formation de la ï-Janquc
pwr le l^)uverriem('nt, Dreierait au:-. Cuh valeurs su

3



tiypKthcqut'. Ct'll»- ick-e rfiicontR'ruit sans doulf la f.»ft*-

iniert' fl lu plus imporlanU; dilliculté, celle de trouver

ie8 eapilaux j)uur la Baïupie ; mais elle aurait cet autre

inconvénient : c'est cjue la Banque étant entre les rnaiiiy

du gouvernerni'nt, le gouvernement pourrait disposer à
Hon gré des Tonds de la Banque, favoriser ses partisans,

ei ({uelciuelois employer tous ou la plus grande partie

des 1( iids jHmr des usages très préjudiciables aux inté-

rêts de la clasvse agricole. Que l'on regarde à l'action

des gouveriu'ments de la France et de i'Anglelerrt.', (jui,

dans des temps de guerre, ne se génèrent pas de s'a]>-

proprier la plus grande partie des tonds de la Banciue,

Ln autre inconvénient d'avoir la Banque .^ous la puis-

sance du gonvernejncnt, serait de la voir exposée à

l'alîrqnc de Topposion ; ce serait une institution politi-

(|Ue en butle à l'agression des ])arlis, et iiicnacee de
bouleverst'iiiens continuels ; ce qni ailaiblirait son crédit

sur les marchés Européens et serait un germe de déca-

dence !\on, la Jian(jue que je voudrais, doit être une*

Banque Agricole JS uiiomile^nov. une institution politi^juc.

Elle doit être ouvcrtt; également à tous les Agriculteurs,

qu'ils soient du parti ministériel ou du parti de l'o})posi-

îion. Comme celte institution ne doit pas être une ins-

titution éphémère, mais assise sur des bases stables et

permanentes, établissons-la sur le crédit lon(îier de la

Province
;
qu'elh; soit régie et gouvernée par l'action

combinée des Agriculteurs, en dehors de l'influence des

partis politiques. Le gouvernement doit aider, mais
non pas dominer ime Banque, qui doit être uniquement et

exclusivement pour et dans l'intérêt de la classe agricole.

Voici donc les principes que je crois les plus propres

à fondtT une telle Banque :

Jo. Que chaque emprunteur donne une obligation

portant prcîmière hypothèque sur propriété agricole en
culture valant le double de la somme empruntée, les

bâtisses non comprises.

iio. Que la Banque donne à Pempnmteur ses billets,

payables au porteur à demandt;, pour h; montant de

l'oblifratioii.



'^^), Que le prf^l nul: luit ù luii^ leriiic.H, à huit pur

oent, dont deux pur cent seront uitectéH à l'uinurlinseiiiunl

du cupitui prétH ; i^intérèt puyable tou» len uns d'uvunee.

4o. Que la Banque mette en dépôt toutes ans obliga-

tions hypothécaires dans les mains du gouvernemf^nt
;

et que le gouvernement négotie sur sa garantie pour La

Banque autant de ces obligations qu'il sera nécessaire

pour rencontrer le payment des billets émis par la

Banque. Le gouvernement plaçant au crédit de la

Banque, là où elle le décidera, le fonds obtenu. La
Banque iransportarU au gouvernement un montant des
obligations égal aux bons à négotier.

5o. Que le gouvernement avance à la Banque les

argents nécessaires en attendant que les obligations aient

été négotiées, ayant droit de se rembourser sur les pre-

miers fonds négotiés.

Chaque' emprunteur devient actionnaire ; ses obliga-

tions lui procurent les fonds qui forment le capital de la
' Banque. Etant actionnaires, ils nomment les Directeurs,

la Banque est sous leur contrôle immédiat ; le gouver-

nement ne fait que lui prêter son crédit pour négotier

ses obligations hypothécaires, sans autre pouvoir sur la

Banque que celui de voir à ce que ses opérations soient

régulières, et qu'elle n'émette pas de billets pour un
plus haut montant que son capital ou ses obligations

hypothécaires.

Je ferais les actions de cents piastres chaque.
La Banque pourrait aussi admettre comme actionnaires

ceux qui voudraient payer leurs actions en espèces
;

mais je ne crois pas qu'il y en ait beaucoup de celle

catégorie. Quant aux actionnaires de la première caté-

gorie, c'est-à-dire actionnaires-emprunteurs, je crois qu'il

n'en manquera pas, et ils suffiront.

Vous me demanderez peut-être si l'on peut espérer que
le gouvernement veuille se rendre garant de la négo-
tialion des obligations, ou plutôt des BonsqxxQ la Banque
émettrait pour être négotiés

;
je réponds que je pense

ijUP ' • gouvfrucineut :><''y prêterait vuiuulier.s.



\o. Piirc.vpU' 1p ^onvcrnpinent ne court annm ri^jin*,

ayant en mai ides obligations hypotlu^oHiresdudonbUMljî

Ih somme, bfitisHea non comprises ; et. qu'il ne sera jamais
nécîessaire même de nôgotier toutes les obligations.

80. Parceque le gouvernement, qui sur le marclii^

monétaire en Europe n'est qu'un emprunteur comme un
autre, ne; demandera pas mieux (jue d'y augmenter son
crédit. Or quel est le crédit d'un gouvernement ? C'est

sa force, c'est-à-dire la confiance du peuple ; et quelle

plus grande marque de confiance peut-il y avoir pour un
gouvernement, aux yeux des capitalistes étrangers, que
celle d'un peuple qui lui met en mains ses propriétés

foncières jwur les négotier.

Je crois que le gouvernement n'aurait pas d'objection

de s'y prêter parceijue la demande sera populaire et pour
lui sans le moindre danger.

Et Si le gouvernement, par impossible, s'y re-

fusait, le peuple ne peut-il pas l'y forcer ?

Mais pour cela il faut qu'il y ait accord, entente,

organisation parmi ceux qui approuvent la formation

«l'une Banque Agricole Nationale pour le Bas-Canada,
Ce n'est pas assez qu'il y ait des pétitions d'envoyées

i\ la Législature ; les uns demandant une chose, les

autres en proposant une autre. A quoi servirait la créa-

tion d'une Banque, qui ne pourrait pas fonctionner, ou
djnt les principes de fondation et d'opérations ne con-

viendraient pas à nos circonstances et a nos besoins. Je
le répète il faut qu'il y ait accord entre tous les cultiva-

teurs ; et pour décider sur le meilleur plan d'aune

Banque Agricole, et pour adopter un mode d^action^

qui force Ut Législature à obtempérer à la demande du
peuple.

Les principes, sur lesquels j'aimerais à fonder une
Banque Agricole, que je vous ai donné plus haut

;
je ne

vous les ai donnés que comme étude, ayant omis les

détails, que je pourrai vous donner plus tard. Il peut y
avoir d'autres plans meilleurs ; il faudrait les comparer,
les discuter et choisir ce qu'il y aurait de plus utile, do
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plus pratique et en former un projet de Bill, que Ton
ï»oumettrait à la sanction Législative.

Pour parvenir à ce but, voici ce qu'il me semblerait

nécessaire et convenable :

lo. Chaque piroisse du Bas-Canada devrait avoir une
assemblée, aussitôt que possible, pour envoyer des délé-

gués PU chef-lieu du comté, afin d'y discuter entre eux
en assemblée générale les plans de la formation d'une

Banque Agricole. 11 serait bon de nommer en chaque
Paroisse un Comité Permanent pour être prêt à agir

tant que la mesure pour la formati in de la Banque ne
sera pas passé en loi.

2o. A cette assemblée de délégués de Paroisses^ il

pourrait être nommé des délégués de Comtés, qui se

réuniraient en un lieu convenable, disons Montréal,

Trois-Rivières et Québec ; où, en assemblée générale,

ils discuteraient encore les plans à adopter.

3o. A ces assemblées de délégués de Comtés, il

pourrait être choisis des délégués qui se réuniraient an
lieu le plus convenable pour y discuter et mûrir un plan

définitif.

Québec serait probablement le lieu le plus convenu

-

bl . pour tous les délégués des Comtes du Bas-Canada,
outre que si la Législature est en Session, les délégués
pourraient inviter les Membres de leurs Comtés respec-

tifs à assister à leurs délibérations, et obtenir leur con-
cours. Ne perdez pas de temps.

Je suggérerais une assemblée préliminaire à St.

Hyacinthe, samedi prochain, à 2 J h. P. M., au Marché,
de tous ceux qui pourront y assister. Les habitans de?
Comtés de St. Hyacinthe et de Bagot se rendant ce

jour-là pour le marcIié^ le temps serait opportun pour
commencer.

St. Hyacinthe, 13 Mars 1862.



II.

Monsieur F. L»

Vous désirez que j'entre (înns ilo plus grands détails,

sur les idées, dont je vous ai fait part dans ma lettre du IJ
courant, relativemxnit à une Banque de Crédit Foncier.

Je présume que vous désirez l'établissement d'une
Banque, qui soit exclusivement dans l'intérêt des Culti-

vateurs ; ne faisant de profit» c^ue pour ses frais de ges-

tion, avec une réserve sufFisante pour |j«.Ter aux pertesi

possibles que l'institution pourrait quelquefois éprouver.

C'est ainsi que je désire l'institution. Aussi faut-il que
la Banque fasse ses affaires sur une basse large t^t en
même temps solide

;
que ses transactions soient libérales

et favorables aux emprunteurs, mais en même tem])s

sûres
;
que son administration soit simple afin d'être

moins dispendieuse, en même temps assez efficace et

assez étendue pour rencontrer les besoins du pays.

Afin de mettre plus de méthode, dans l'étude d*un
projet aussi important

;
je vais vous soumettre un j)r()-

gramme prL)>aratoire de ce qu'il me semble devoir être

la Charte d'une telle Banque. De cette manière il- vous
sera plus facile: de saisir l'enrouage d'une telle Institu-

tion, et les réflexions que nous pourrons tous les deux
faire sur cha(pie article, nous conduiront à une solution

plus prompte et plus uniforim', en même temps que plus

satisfaisante du problème de Cretlit Foncier que nous
cherchons à résoudre.

A chaque article cjui auront besoin d'explication je

tâcherai de vous les donner aussi brièvement possibles

afin de ne }>as outrepasstîr les limites raisonnables de

la lettre que je vous écris.

Ce progrannne cpie je vous présente, n'est, je le

répète, qa'un projet d'étude sur lequel nous jxiuvons

travailler, ajouter, retrancher ; un siiu})lc c"ane\as sur

lequel nous pourrons peut-être, avec les amis d(î la.

Banque Agricole, confectionner quelcju;.' diox' qui r^n-

con'irera la dcmamie des Cultivateurs.

B
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PROGRAMME D'ÉTIDE

ORGANISATION.

1. Il y aura une Banque de Cr6dit Foncier pour le

Bas-Canada.
2. La Bun([ue sera connue sous le nom de

" Banque Auuicole Nationale du Bas-Canaûa, "

et sous ce nom pourra agir, poursuivre et être poursuivie.

3. Aussitôt que cinquante personnet^, au moins, auront

décidé de prendre entre elles mille actions, elles en
donneront avis au gouvernement, qui nommera de suite

un Contrôleur, dont le devoir sera de convoquer, dans
le cours du mois, une Assemblée des dites personnes,

à tel lieu que la majorité d'entre elles aura déterminé.

Le Contrôleur donnera, par lettre, avis de la convoca-

tion. Si l'assemblée n'est pas convocpée par le Con-
trôleur, dans les trente jours ({ui suivront l'avis qui aura
été donné au gouvernement, alors la majorité oes dites

personnes pourra convoquer l'assemblée par avis per-

sonnel, et une annonce insérée deux fois dans la

Gazette Officielle. Cette assemblée préliminaire, sera

présidée par le Contrôleur ou, en son absence, par un
Juge de Paix. Il sera tenu minute des procédés, dont
copie signée par le Président et le Secrétaire sera trans-

mise au gouvernement.
4. A cette assemblée il sera choisi Directeurs,

qui éliront leur Président. Ils formeront le Bureau de
Direction de la Bamiue. 11 sera aussi choisi

suppléants.

5. Après la première élection des Directeurs, personne
ne sera éligible a ces fonctions, à moins d'être pro-

priétaire d'au moins actions. Et pour être éligible

à la première élection des Directeurs, il faudra avoir
donné avis au gouvernement de son intention de prendre
au moims actions dans la dite Banque, avec uu
crriilicat de Ui valeur de ses propriétés inuuobilicre s en
i^uliur'.

i
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0. \jV Buri'au (u* î>»iiv('tiiin (.'Oiitliiucrn srs fonctîmis

jusqu'à ce qu'il ait été remplacé par une nouvelle élec-

tion générale.

7. Aussitôt que les Directeurs auront organisé le.

personnel de la Banque, ils en donneront avis au gou-
vernement, et rlès ce moment la Banque pourra com-
mencer ses opérations.

8. Le Bureau principal pour la transaction des afTaires

sera au Siège du Gouvern(?ment, tant qu'il sera dans le

Bas-Canada, autrement le Bureau sera à

9. La Banque pourra établir des Agences, ou succur-

sales, dans chaque District et dans chaque Comté.
10. Tous les ans, il y aura une élection générale

des Directeurs et suppléants.

n. Toute vacance survenue parmi les Directeurs par
mort, maladie, absence prolongée, résignation ou autre-

ment, sera remplie par un ou plusieurs des suppléants
;

et, au cas où il n'y aurait pas un nombre suifisant de
suppléants, par une élection, à une assemblée spéciale

des actionnaires convoquée à cet eftet.

12. Chaque actionnaire aura droit de voter aux
assemblées par lui-même ou par procureur. Chaque
actionnaire aura droit à un vote pour 1 à 2 actions.

Au-dessus de 2 actions, à un vote pour chaque 2

actions additionnelles.

Au-dessus de 10 actions, à un vote pour chaque 4
actions additionnelles.

Au-dessus de 30 actions, à un vote pour chaque 6

actions additionnelles.

Mais jamais plus de 15 votes.

13. Tous les ans, le premier lundi de Février, il y
aura une assemblée générale des actionnaires, pour y
recevoir les Rapports des Directeurs. L'nssemblée

pourra leur voter des récompenses.
14. Les Directeurs établiront des Règlements pour

les opérations de la Banque.
15. Les Directeurs nommeront un Cassier et des

OlTiciers sul)allcrn(^s ; ils fixeront leurs salaires.
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IG. \/d liariquc auni un >>i'l'îiu, dont lo Présidcnl scni

lo gardien.

17. Le oapitiil ainsi qu(^ les propriétés mobilières et

immobilières, i\im la Banque aura pu acquérir, seront

exemptes de taxes ou d'impôt.

OPÉRAÏION'S.

18. La Banque émettra des Billets au porteur ou à

l'ordre de l'un de ses 0/Iieiers, payable à demande.
19. La Banque prêtera par somme de cent piastres

ou })ar multiple de ^100 pour 30 ans, à un intérêt de pas

plus de huit par cent par an, dont deux par cent seront

îitl'eetés à l'amortissement du capital prêté, lequel intérêt

H'Tii payable tous les ans d'avance^ Tout emprunteur
pourra en aucun temps, après trois mois d'avis, se libérer

de son emprunt, en en payant le capital, la Banque dé-

duisant d'iceluL 1(; montant amorti, propojtionnellement

à la durée de l'obligation de l'emprunteur.

20. Les prêts ne sont faits que sur obligation portant

première hypothèque, sur propriété foncière agricole,

valant au moins le double de la somme à prêter, bâtisses

non comprises, et dont le rendement ou récolte se monte
annuellemcuit à une fo's et d(?mi le montant de l'intérêt

à priy(M- sur l'emprunt.

21. Toute personne voulant emprunter de la Banque,
devra prés(>nter sa demande avec les certificats et ducu-
ments nécessaires à ]'aj)pui, et déposer en même temps
la somme de J pour couvrir les frais d'examen,
qui seront à la charge de l'emprunteur.

22. La Banque pourra recevoir des dépôts, et vendre
des lettres de change pour du comptant seulement.

23. lia Bancpie pourra émettre des Billets au montant
de son capital.

21. Le capita] de la Banque consistera:
1. Dans le numéraire (>n caisse,

2. Les Déb^Mitiu-esdu gouvernement <*n mains,
3. Les obligations hvjtotliécaires.

L Lf's j)]'o|)iif^{(''s iimiJo})iJirreH.
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ACTIO.VNAÏKKS.

25. l.<'s actions sont de $100 clifUjuc.

20. Cha(ju«M'ni|)iMint('ur par obligation sur ))ro}>rit'l(*.

fon(;ièro Agricole sera, tpsoyiic/o, actionnaire pour autant
d'actions qu'il aura emprunté de fois ^100.

27. La Banque, en paiement d'une ou plusieurs ac-

tions, pourra recevoir la moitié en Débentures du gt)u-

vernement, calculés au pair, et l'autre moitié en espèces.

28. Les Actionnaires sont divisés en deux catégories :

lo. Actionnaires permanents; 2o. Actionnaires tempo-
raires. Les Actionnaires qui le sont en vertu de leur

emprunt, ne le sont que durant le temps de leur emprimt,
ils sont temporaires ; les autres sont permanents.

29. Après les trente premières années d'opération, la

majorité des Actionnaires pourra décider s'il convien-

drait d'éteindre graduellement les actions temporaires,

et faire des règlements à cet eftet.

30. Aucun Actionnaire n'est responsable pour plus

que le montant de ses actions. Le payment de ses parts

à la Banque, ou la satisfaction des conditions de son

obligation d'emi)rnnl, le décharge de toute respon.^abiliîc

ultérieure.

nUIîKAU DE CONTROLK.

3L Le gouvc.vneirient nommera un contrôleur spécial

pour la Banque, ([ui sera l'intermédiaire entre le gou-

vernement et la Ban([ue. Le devoir du contrôleur sera

d'examiner et vérifier les garanties qu'oHrira la Banque
avant d'émettre ses billets ; ainsi que d'examiner et

vérifier les garanties et obligations fournies par les em-
prunteurs, avant qu'aucun prêt puisse leur être fait par

la Banque.
32. Chaque billet émis par la Banque sera préalable-

ment approuvé par le contrôleur, afin de régler le mon-
tant de l'émission.

33. La Banque déposera entre les mains du contrôleur

3es débentures du gouvernement, dont elle retirera les

jjDtérieta à leur écliéance.



mtm

N

;) 1. I/j BariqU!' (Iép0!>:'r;j eriîr;.' 1rs mains du contn'j-

)'.Mir, pour lîi ijaranlic du j^ouvc^rnfrnent chaque obliga-

lion liypotlit'-cair»' dûment rx»;cutée et enregistrée.

35 La Banque pourra émettre des Bons payables à
trente ans de date au porteur, portant in intérêt de

par cent, lequel intérêt sera payable tous les ans (ou six

mois), à tel lieu qui sera jugé le plus convenable. L'é-

mission des Bons ne devra jamais excéder le montant
des obligations.

36. Le gouvernement devra, sur sa garantie, quand la

Banque le demandera, négotier les Bons de la Banque.

37. Le gouvernement remettra à la Banque, ou, si elle

le préfère, placera à son crédit au lieu où \es Bons auront

été négotiés, les fonds provenant de leur négotiation.

38. Si, avant que les Bons aient pu être négotiés, la

Banque avait besoin de fonds pour payer ses billets mis
en circulation, le gouvernement sera tenu de lui prêter

les fonds nécessaires, lesquels lui seront remboursés par

la Banque, sur les premiers argents obtenus de la négo-
tiation des dits Bons.

39 Les obligations, ou montant des Bons à être

négotiés, seront transportées au gouvernement par simple

endossement, sans besoin de notification ; et la Banque
en sera débiteur solidaire jusqu'au montant auquel le

gouvernement serait obligé de payer les Bons négotiés,

ou les intérêts sur iceux, au cas où la Banque néglige-

rait de le faire.

40. Le contrôleur aura droit d'assister aux délibéra-

tions des Directeurs, de vérifier les fonds en caisse et

d'examiner les livres de la Banque.

4L La charge de contrôleur n'est pas pour entraver
les opérations de la Banque, mais au contraire pour
l'aider de ses conseils, tout en prenant les intérêts du
gouvernement et des créanciers ; donnant ainsi, par son
contrôle salutaire, plus de confiance et de garanties an
public, et par là même plus de solidité à cette institu-

tion nationale.



15

4i. Quand, pour quelc^uc cri.sc fitiaiiciùn; au uulre*

caubcd, les BuiK^ues du la l*roviin.'(; Hus})cndrunt [enta

payaicnta vu cspocL* ; alurs, et })c:idaal co u;nijjs riculo

lueiU, la Banque Agricole \alionale du lias-Caiiadii

pourra aussi suspendre aes payuienlb eu e^pùcc, et sk.^

billets seront une oll're léj^ale.

kù. Quand le crédit de la Banque sera suirisaninient

établi |>our pouvoir négotier elle-inèine ses BunUy saiiià

la garantie du gouverneuient ; elle pourra les uégotiLA

elle-mênie, après en avoir doinié avis au gouvernenienl,

ce qui néanmoins aura diï être décidé par la majorité

des Actionnaires ; dès ce moment, les fonctions du
contrôleur spécial cesseront, et il devra remettre à la

Bamjue toutes les obligations, débentures et effets dépo-

sés entre ses mains»

4'i. Si le contrôleur refusait ou négligeait dv remplir

ses devoirs, la Banque pourrait l'y faire contrai ndr(^

sommairement, par plainte devant un Juge de la Cour
Supérieure en chambre, avec dépens.

DIVIDK.NDLS.

45. Aussitôt que les Directeurs considéreront que Ipm

proiits sont sufiisants, ils pourront déclarer des divi-

dendes.

46. Kn calculant et déclarant les 'lividendes, la Ban-
que distinguera entre les proiits la.t» entre les actions

temporaires et permantintes.

47. Les dividendes seront payés en espèces aux Ac
tionnaires permanents.

48. Les dividendes seront payés en coupons d'action

au\ Actionnaires temporaires ; mais seulement à l'ex*

piratiou de leurs emprunts respectifir.

COUPGXS D'ACTIONS.

49. La Banque émettra des certilicats ou coupons
d'action, au montant seulement des dividendes déclacda
en faveur deç Actionnaire ."i Icniporaircs.
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5(>. Tout j.ortcLir <lt' <'oiipniiM il'uctiun, au iiumiant

rl'uric ou j)lu>i<'iir!< actions aura droit, en le» déposant à

la IJunqiic, de dfvtMiir Actionnain» pour autant.

51. 'l'ont porteur de coupons d^ietion, dont le mon-
tant n'éiTalt-ra ])'dH une action, ou un multiph; d'action,

)?ourra, en les dépoi-^ant à la Hanque et payant la diffc-

renc{î soit en csjjèees, soit vn débentures du gouvern»;-

inent calculé» au pair, devenir actionnaire pour autant.

52. Ija Banque j)ourra, si elle le })réfère, racheter les

coupons d'action, en en payant la valeur au porteur.

OBLIGATIONS DKMPRUNTS.

53. Toute obligation faite par un emprunteur, sera

faite et délivrée en brevet, payable à l'ordre de la 13an-

({uc qui pourra la transporter j)ar simple endossement
Mans îiotification.

51. lia Hanqufi sera tenue de pourvoir aux moyens
de payer aux porteurs les intérêts sur les i^on,snégotiés,

ainsi quo le capital des Bons, aux lieux où ils auront

été néj^otiés.

55. La Banque ne sera pas tenue des intérêts ?q)rès

î'éch'vance des Bons s'ils no sont pas ])réalablement

présentés pour payment, à moins a'arrangement au
fontraire avec le porteur

56. A l'échéance d'une obligation le débiteur pourra
*Mi obttmir la déctharge, en pay:int à la Banque, les ar-

véra'^os d'intérél, et la balance cpii pourrait être encore
due, au cas où le capital ne serait pas complètement
amorti.

57. Le débiteur principal, ou toute autre personne
en son nom, en présentant l'obligation acquittée au
Uégistrateur, obtiendra la radiation de l'hypothèque.

58. La Banque pourra retirer d'entre les mains du
contrôleur toute obligation transportée, en lui remettant
un montant égal, en Boîîsnégotiés par le gouvernement
on sus d'un montant semblable en billets contrôlés pour
rArr anéantis, ou en nouvelles obligations.

t
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.')!). I.;i liiiiquL' })()iiini nMircr (i't'iitrr h's nui iii> du
ftjMlnjh;iir l'KiK* (jbligiitiijîi non Iransportci*, ou tout»-

lii'brnmrc t'n lui rcnirltanl un montant vi^ui vu billctr'

<:onîroi(?s, pour être anrnnti.s, ou en nouvelles obli^Mlions*.

GO. lit' triujsporl des obli^allons n'otera j)as à l;«

fian(|uc le droit d'en reeevoir les intérêts et d'en recou-

vrer le eaj)iî il du débiteur, par jjoursuite ou autnMuenl.

(.)! L:i Banque pourra, en (îas (ju'elU^ soit obli^M-e dr

poiirsuivr.' jr débitiuir, ol»tenir eopi'j do l'obiigatio!i du
iit'i^istratcur, la()uelU; v.'iutlra eojiinie eo})ie autlienli(iue

à toutes jius que dv droit, mais en laveur de l;i lian([u«'

tit'vdeuienl.

fi2. Clia([ue obligahon portei, ij'écution paré(\ tant

contre les uieiibles du débit'-ur que contre les inuueu-

bles hypnlli(''c}ués ; (.''cîst-à-rire qu'il sutïirade l'ordre^ d'un

juire eoinjx'teMt ])our obtenir un wiit d'exécution eontr<.*

les meubles du df'bitt'iir, ou un writ d'(!xéeution ooiitn^.

l'immeuble }iypollié(iué entre lt;s mains du détenteur.

()."L I/li\ jjollu'q .: coM.slitriée parl'oblit^îUion ne pourra

être purgée qu«' i)ar sa radiation eouun(! il est pourvu

ei-desHus ; aueuiu- vente ioreée ne devant l'all'et.'ter au

préjudice de Ja Bruiqu ', qui ne s<.*ra pas tenue de taire

d'opposition pour conserver ses droits.

61. Tout emprunteur, qui n'aura, pas payé réguliè-

rement, |)erdra son droit aux dividendes déclarés en

faveur d"sactionnaires temjwraires. Et, au cas de pour-

suite, il perdra, «'u laveur d(; la Banque la moitiede
l'rnriftnissemt'nt accru sur son capital.

65. Si les Directeurs retusîiient ounégligitaient, san.-,

rrnsons sullisantes, de poursuivre le nu-ouvrement dv ce

qui serait dû à lu Banque, le contrôleur pourrait taire

les poursuites, sur les obligations transportées, si, après

dix jours d'avis, 1<'8 Directeurs s'y refusaient encore ;

et dans ce cas les Directeurs seraient persontiellemcm

responsables de tous les dommages que |)Ourrait éprou-

ver la Banque ; b; contrôleur devant remettre à la Banque
les ar<jfents prélevés en vertu de telles poursuites.

c
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rMSPOSlTlONS SPÉCIALES,

66. Après troi» ans d'opérations, quand la Banque §e

trouvera avoir en caisse un fc»urpluM d'argent, dont elle ne

pourra trouver le placement par prêt hypothécaire,comme
il est pourvu ci-dessus ; elle pourra employer ce surplus :

lo. A établir une ou plusieurs fermes-modèles, lesquelles

elle pourra ensuite vendre aux Comtés, dans l'éten-

due desquels elles seront situées ; le prix de vente

(îtant payable au bout de trente ans, à un intérêt de
pat! plus de huit par cent, dont deux par cent seront

affectés à l'amortissement du capital.

2o. Apres avoir pourvu à l'établissement de fermctn

modèles, alors à tels objets que les aclionnaircs,

cxjnvoqués en assemblée spéciale, pourraient dé-

terminer ; ayant toujours en vue l'intérêt de l*Agri-

jidture et des emprunteurs.

Avec ce programme sous les yeux, il vous sera plu?

facile de suivre les réflexions que je m« propose de lairr

sur quelques articles qui ont besoin d'explicatious.

L'article 2 donne à la Banque le nom de Basique

Agricole Nationale du Sas-Canada. Je le préfère à ce-

lui de Banque de Crédit Foncier, parceque le mot Cré-

dit Foncier s'entendant de toutes espèces de propriétés

foncières, telles que bâtisses de ville, emplacements, etc.,

ne comporte pas l'idée que la Banque soit exclusivement
une institution pour le cultivateur, ne prêtant que sur

des propriétés rurales.

19. Cet article est important parcequ'il établit forcé-

ment l'extinction graduelle du capital. Les prêts sont

pour trente ans, espérant que le deux par cent, mis à
intérêt comjwsé, amortira la dette dans cet interval. Si
la Banque ne devait jamais faire de perte ou si le taux
de la négociation de ses Bor^i étiiii toujours favorable^
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l'amiirtis.scmt*ru aumîi îuni plutôt ; jnals il vaut inîeur

troÎH à quatre anné<'s de plus, afin d'ôtre plus certain et

parer aux cas imprévus».

20. Cet article demande que la récolte annuelle 8oit,

en moyenne, d'une moitié de plus que l'intérêt à payer.

I/habitant devant faire ses payments tous les ans, et

comptant principalement sur sa récolte jx)ur les faire,

ne doit pas être exposé à voir toute sa récolte passer

pour le payment de son intérêt. Une autre raison, qui

j'espère vous f(;ra comprendre l'opportunité de cette

(clause, c'est l'espèce de faveur et d'encouragement
qu'elle offre à ceux dont la terre est la mieux cultivée.

C/omme le but de l'institution est de les encourager

À améliorer le but de l'in.stitution est, de les encourager
intérêt d'augmenter le rendement de leurs terres, et

parcequ'elles acquerreront plus de valeur et parcequ'ils

pourront emprunter plus d'argent avec la même propri-

été. Le colon qui défriche une terre nouvelle ne jx>urra

d'abord emprunter que |)eu ; mais à mesure que sa terre

s'ouvrira, que ses récoltes augmenteront, que sa propri-

été prendra plus de valeur, il pourra faire de nouveaux
emprunts à la banque, parceque ses moyens augmente-
rout pour faire ses jiaynients aimuels. La Banque
pourra lui prêter de nouveau, .sans attendre l'expiration

de .son premier emprunt, parcequ'elle trouvera une nou-

velle garantie pour ses nouveaux prêts sur la propriété

améliorée.

26. Cet article est important et, dans mon opinion,

fondamental. La plus grande difficulté, la première,

et de l'aveu même de tous ceux qui ont essayé d'établir

dans le pays une Banque de Crédit Foncier, a été de
trouver des Actionnaires qui voulussent mettre leur capi-

taux dans une Banque qui doit prêter à \m bas intérêt et à

de long termes ; tandis qu'ils peuvent si facilement prê-

ter aujourd'hui à un intérêt si élevé, et à de courtes

échéances de remboursement. La difficulté pouvait

bien leur paraître insurmontable. Kt pourtant il me
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'-«•mljl»' ipR' -^i P<»n :u'('fj)t<.* rrl urt'n'l»', l;i «lilliiult»' iic

•«Tîi pas l>i«'ii i/r.'in(ir (!»• iruuvrr dt's Ariiomiîurf.s, pjjrct'

qu'on ni' l«'nr (l«'jii;in(lt' pas (Par^N-nl, mais st'ulcmcnl un
livpolhr(jnr j)()iir laijin'llc ils n-rTS roiit (\v Vur<^vii\\ la Hari-

qiic sf cliîiri^fanl (W'U proi^nrcr avi-c r»'s liypollu-qurs,

La j)r()j>ri(''l«'' loncirr»' «'st lo vrai capilal du payï5,

il fil rst In r'K'ln'ssr, il en est la vir romiur il doit

m faire la prnsprriK'. C'osi (•«• capital (pu- Pi'iiiprnii-

icnr, «IcscMU Aj'tioiinairc, ofl'n' pour Ir payiucnt d<' ses

aciions; rt le |)ayni('nt (mi vaul i)ion un nutrr puisqu'il

peut éliT converti «Ml arueiit parla Han«iuf'. Aussi sullira-

i-il, (piand bien rn«'Tn<' il n'v aurait pas une seuh' autro

eaiéirorie d'Aetioniiairos, tel que l'autorisr ^article i>7.

'M. Cet article «.établit un contrôleur spécial, noiurne

par l«î i^onverneuKMit. Si Pon veut que le ii^ouverneiucMiî.

j)retc sa ^'arantie pour né^'oeier les Bons qu'éinettrn la

iiaricjue, et si l'on veut qu«î le c^ouvernenieiit avance des

londs en attendant que ces Btnis aient été né^'otiés

(article ,'?8), il est bien juste que le gouvernement ait le

irioven de s'assurer que les oblit^ations hypolliécair<-s

;M)ient bonnes •»! «jue la Banque n'émette pas plus de
billctf», que sa Charte ne l'autorise d'en émettre. (Quel-

ques-uns préféreraient peut-être que le gouvernement
nVi'it rien à faire avec la Banque

;
que la Baïupuî

ri«''i;otiat elle-même ses Bons sur les marchés d'Kurojje.

Ceux-là craignent l'influence du p^ouverinîment sur la

linnque : mais la Banque îie prêtera pas au gouverneiiient,

parceque sa Chart(e ne lui permet que de ))reler sur prcv[i(

priélé rurale en culture^ et à moins que le gouvernement
n'oiïre hypoihéque sur propriété cultivée, il n'aura pas
d'argent. D'autres craindront que le «^gouvernement ne
mette, par le moyen du contrôleur, des entraves aux
opérations de la Banque : l'article U remédie à cet in-

onvénient. Et d'ailleurs pouri|uoi supposer que le

^muvcrTiement mettrait des entraves.? Ne lérait-il pai

tort a ses partisans aussi bien qu'à ses opposants? S'il

fin était ainsi toutc^fois, l'article 13 pourvoit aux moyens
j|c ?e passer de l'action du gouvernement. [*onr
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rniutncMccr N'S « ip/niliniH de l:i liaiujiic, r.iHlr ilil

^nuivrriiciiM'nt tii«* pitriiit iruiispcrisiihlr. l/i H;iii(|u«'

ii\'lrint pas rotinur m Knn»p<' lu* pourrait n in-milirr srs

lions, i:l si nuMin' flli* pimvait 1rs ri/'i'ntit'r liii tout, (,:i

ne. serait (ju^ivri* juTl** dans \vh pri'imrrr^ aniUMn, ce

tjui t\i' suite «'iitr.'ivrrail son u'tirtn. Kii secoinl lieu t>u

prc.'iuJrnit-rllr ses hypotlu'ipjes ? ('rt»it-ori qii»- Vhiihitant

voudrait (it.uuu'r son i>l»lip^atif>u» sans vn n'Cfvoir iinrné-

diatiMUcut la valeur? Si quel(|ues^uiis li* laisaieiif, je

nonihre n'eu serait j)as ^rand, surtout s^ils se doutaient

i]ut^ la Hautiue jiouirait ne pas réussir h en obtenir la

vfdeur eu Kurop»-, ou ne robtenir ({u'aprèy un temps fort

lon^, ou prut-ètr»' A perte.

^7. LV»blij/ation tpu; eet article iu)pi)se au ^'(»u\erue-

iiieut de d<'p(»ser les fonds prt)venant de lîi négotialiori

(\i s f)(ni.H au lieu où lot lionn auront *'té nifi^otit'H^ est

importante. I.'é( liaiif/e «'tant t(<''iM>ralen»enl en laveur

de l'Ani^deterre, où je pn\s\nue que se ler.'i la né^oeia-

tion de.s Itonn,, il s'ensuit (ju'il e>f plus avantapiix (]u«'

les fonds ou la plus L(rand»' partie drs fonds >oient en

Ani(l«'Urre ; car < îi vrndant «les lettres de clian^'e, vous

riMU've/, outre la souuue, la prime que eompt)rle ei's

lettres de elian;,'»', ee cjui est protit clairet imm«''diî<t })our

la 15an(jue de 1, 2, .'i ou <)uelquoluis plus })ar cent.

12. Il n^ st pas besoin de vois sit;naler l'iumiense

avîintavje (jue cet article pro«Mire à la HaiKiuc,(1e donner
à ses billels, en cas de suspension de pavment eu
espèces, le }>riviléiîe (Vftre vne offre le^o le. Kn cas di^

crise iiuanciorc, eu cîIvS de guerre, les baïKjucs susjh'u-

dent leurs payment, en espèce, h'urs bilh'ls ne sont pas

uneollre léi^alo ; on ne })eut })nyer une dette, satisfaire

un juij^enient qu\*ivee de Por ou de l'ariîent. ; (\i's lors

les billets de Haiique, ne valant pas de r(»r, dimiuuenl en

valoir, quelquefois de deux, trois et quatre par cent.

Quel avantai^e jwur une Bampie, dans ces terups-Ià,

que ses billets vaillent d(^ lV»r î Ce privilège aucune
Hanque ne doit l'obtenir, parcc<^ue toutes les HaïKjues

^ont des associations privées. Il n'en l'st })as de iiumuc
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«le celle que nous voulons constituer. Ce n'est pas une
Banque privée, c'est une institution nationale ; ce n'est

pas une Banque qui, comme les autres, émet des billets à
un montant double et triple de son capital, elle n'émet
qu'au montant ''eul de son capital ; elle n'est pas exposée
comme les auues Banques à voir, en temps da crise ou
de guerre, ses emprunteurs faire banqueroute ; elle ne
prête pas à des Marchands qui dans ces temps malheu-
reux de guerre voient leurs affaires compromises, elle

ne prête qu'aux Propriétaires du Sol et sur hypothèque.

Le gouvernement veille sur ses opérations, cette Banque
ne peut faillir, car elle ne fait pas d'opérations bazar-

dées. Elle a droit, et elle mérite que ses billets, en
tenrpa d'orages, se maintiennent au pair et ne souffrent

pas de dépréciation ; elle ne fait pas de profits pour
elle-même, les pertes ne serait pas ses pertes, ce seraient

celles du peuple. Préservons le peuple ou plutôt que
le peuple se protège lui-même, en fornant la passation

de cette clause de la loi. C'est pour la même raison

qu'il convient d'exempter la Banque de taxes, comme
y pourvoit l'article 17.

64. Il est juste pour le créancier que les intérêts ainsi

que le capital lui soient payés en Angleterre, si c'est

là que les Bons ont été négotiés; autrement on ne trou-

verait pas à négotier les Bons à l'étranger. D'ailleurs

c'est l'intérêt de la Banque de les payer sur le marché
Anglais, afin de s'y faire connaître ; et par une stricte et

ponctuelle attention d'y établir son crédit, afin de pou-
voir plus tard y négotier elle-même ses Bons sans l'in-

tervention du gouvernement.
62. Cet article exemptera les frais de procès. Il

parait rigoureux, mais il ne l'est pas
;
puisque si le

débiteur doit, il lui exempte les frais d'une poursuite
régulière ; s'il ne doit pas il lui suffira dejfaire opposition.

64. La crainte de perdre ses dividendes, et bien plus
la moitié de l'amortissement, obligera l'emprunteur à
veiller à ses affaires, et faire régulièrement ses paymens
ce qui d'ailleurs est son intérêt. Une institution, de la
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nature de celle que nous nous pro|X)son8 d'établir, doit

avoir une administration sévère ; mêmes droits pour

tous, mêmes sévérité pour tous. La moinre complai-

sance, la moindre déviation de règles strictes mais
justes, pourraient peu-à-peu compromettre son existence.

Une faveur à l'un, ne peut l'être qu'au préjudice des

autres. Il peut y avoir des cas exceptionnelle ?<, do

ceux-là je ne parle pas, mais il faut des règles.

Croyez-moi,

Votre très-humble serviteur,

G. BOUCHERVILLE,
vSt. HVACiNTHJi:, 17 Mars, 1863.
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COUIJTIIEK 1)!-: ST. KYACHTHE,
POLIIIQUZ, ASRWOIE, LITTERAIRE, ET D'AKNONCES.

IMI'KIMÉ Kï PCBUÉ PAR

MM. LUSSIER ET FRERES,

JOUIiS DE FUliLIOATIOK:

MAROI ET VEHGBEOf MATIN.

BUHEAUIi ET ÏMPRîMERrE :

Eue Cascades, St. Hyacinthe.

rmX DE yAB0NNE5lENT :

Cakada. Et^ïb-Ukis.

Four Un An.r..r. $2>00 $3-00

Pour Six Mois tlrOO $1-60

Payable par Semestbb et d'Avance.
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^:5^ Toutes Correspondances, Lettres pout 4»^0Bnemcnt,.

Annonces, et autres, doivent être adressées //•a7îco^auï Proprié-

taires du Courriev de $t, Hyacinthe.
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